
 

Luxembourg, le 21 novembre 2016 

Le Samsung Galaxy Note 7 
interdit sur tous les vols Luxair 
 

Luxair Luxembourg Airlines informe ses passagers qu’à compter de ce 
jour, les smartphones de type Samsung Galaxy Note 7 sont interdits 
sur ses vols. L’interdiction s’applique pour leur transport en cabine, en 
soute ou en tant que fret aérien.  

 

Suivant les directives de l’EASA (European Aviation Safety Agency) et les mesures d’interdiction prises par 

différentes autorités internationales, l’appareil Galaxy Note 7 de la marque Samsung est à partir 

d’aujourd’hui interdit à bord des avions Luxair en raison d’un risque de surchauffe de sa batterie.  

Cette décision a été prise en raison des risques importants liés à la sécurité aérienne. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  


